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Convention collective

IDCC : 8541. – EXPLOITATIONS FORESTIÈRES, SCIERIES AGRICOLES
DE POITOU-CHARENTES, À L’EXCLUSION DES CANTONS DE MONTENDRE,

MONTLIEU-LA-GARDE ET MONTGUYON

(Charente-Maritime)

(4 avril 1986)

(Etendue par arrêté du 26 mai 1987,
Journal offi ciel du 19 juin 1987)

AVENANT N° 31 DU 8 JUILLET 2010

NOR : AGRS1197025M
IDCC : 8541

Entre :

L’union régionale des syndicats d’exploitants forestiers et scieurs de Poitou-Charentes,

D’une part, et

L’union régionale FGA CFDT de Poitou-Charentes,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Les dispositions de l’article 32 « Période d’essai » sont abrogées et remplacées par les dispositions suivantes :

« Tout contrat à durée indéterminée comporte une période d’essai, sauf accord écrit entre les parties lors de l’embau-
che.

La durée de la période d’essai est fixée à :
– 2 mois de travail effectif pour les ouvriers ;
– 2 mois de travail effectif pour les employés qui relèvent de la grille de classification du personnel administratif, 

commercial et technique du coefficient 100 au coefficient 270 ;
– 3 mois de travail effectif pour les agents de maîtrise ;
– 2 mois de travail effectif pour les techniciens qui relèvent de la grille de classification du personnel administratif, 

commercial et technique du coefficient 100 au coefficient 170 ;
– 3 mois de travail effectif pour les techniciens qui relèvent de la grille de classification du personnel administratif, 

commercial et technique du coefficient 190 au coefficient 270 ;
– 4 mois de travail effectif pour les cadres.

La période d’essai et la possibilité de la renouveler une fois sont expressément stipulées dans la lettre d’engagement 
ou le contrat de travail, mais en tout état de cause la durée de la période d’essai, renouvellement compris, ne peut pas 
dépasser :

– 4 mois pour les ouvriers et les employés ;
– 4 mois pour les techniciens qui relèvent de la grille de classification du personnel administratif, commercial et 

technique du coefficient 100 au coefficient 170 ;
– 6 mois pour les agents de maîtrise et les techniciens qui relèvent de la grille de classification du personnel adminis-

tratif, commercial et technique du coefficient 190 au coefficient 270 ;
– 8 mois pour les cadres.

En tout état de cause, le salarié devra être informé du renouvellement de la période d’essai avant la fin de la durée 
initiale de ladite période d’essai.

Durant la période d’essai, le salarié est payé au niveau correspondant à la qualification pour laquelle il a été embauché.
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Lorsqu’il est mis fin, par l’employeur, au contrat en cours ou au terme de la période d’essai, le salarié est prévenu dans 
un délai qui ne peut être inférieur à :

– 24 heures en deçà de 8 jours de présence ;
– 48 heures entre 8 jours et 1 mois de présence ;
– 2 semaines après 1 mois de présence ;
– 1 mois après 3 mois de présence.

La période d’essai, renouvellement inclus, ne peut être prolongée du fait de la durée du délai de prévenance.

Lorsqu’il est mis fin à la période d’essai par le salarié, celui-ci respecte un délai de prévenance de 24 heures, si la durée 
de présence du salarié dans l’entreprise est inférieure à 8 jours.

A l’issue de la période d’essai, toute poursuite des relations contractuelles, notifiée ou non, rend l’embauche effec-
tive.

La période d’essai des contrats à durée déterminée est définie par le code du travail.

Le contrat de coupe ne comporte pas de période d’essai. »

Article 2

Il est ajouté à la fin du g « Entrée en vigueur » de l’article 39 « Régime de prévoyance incapacité-invalidité-décès » les 
alinéas suivants :

« Tout employeur lié par la présente convention collective est tenu d’adhérer, pour l’ensemble des salariés concernés 
par les garanties énumérées dans le présent accord, à Agri-Prévoyance.

Cependant, les entreprises ou groupes d’entreprises qui ont mis en place un régime de prévoyance avant la date 
d’extension du présent accord ne sont pas tenues d’adhérer à l’organisme désigné, à condition que leur régime fasse 
bénéficier les salariés de garanties supérieures à celles définies dans l’accord.

Au cas où une entreprise, notamment du fait de la souscription antérieure à la prise d’effet du présent accord paritaire 
de branche d’un régime de prévoyance comportant des garanties globalement aussi favorables ou supérieures que celles 
définies dans le présent accord auprès d’un autre organisme assureur, viendrait à rejoindre le régime professionnel, une 
pesée spécifique du risque représenté par cette entreprise ou établissement serait réalisée afin d’en tirer les conséquences 
au regard de la mutualisation professionnelle.

Dans ce cas, les organismes assureurs calculeront la prime nécessaire à la constitution des provisions correspondantes 
et à la sauvegarde de l’équilibre technique du régime professionnel.

Les entreprises disposant déjà d’un accord de prévoyance supérieur à celui prévu pour le présent accord restent exclues 
de l’obligation de remettre en cause leurs propres garanties et rejoindre le présent accord. »

Article 3

Il est ajouté à la fin du h « Clause de réexamen » de l’article 39 « Régime de prévoyance incapacité-invalidité-décès » 
les alinéas suivants :

« En cas de dénonciation de la convention collective ou du présent avenant, l’organisme assureur maintiendra les 
prestations en cours de service à la date d’effet de la dénonciation à leur niveau atteint à cette date, dans l’hypothèse où 
les partenaires sociaux ne procéderaient pas à la désignation d’un nouvel organisme assureur.

En cas de changement d’organisme assureur, l’organisme quitté transférera au nouvel assureur les provisions mathé-
matiques correspondant aux prestations en cours de service à la date de résiliation, ainsi que l’ensemble des éléments 
financiers relatifs au présent régime de prévoyance. Ces provisions mathématiques seront calculées en application de la 
réglementation en vigueur.

En tout état de cause, en cas de dénonciation de l’accord par l’organisme gestionnaire ou par les partenaires sociaux 
qui ont créé le présent régime, l’ensemble des provisions techniques, financières et de gestion constitué auprès de l’an-
cien organisme devra être transféré auprès du nouvel organisme gestionnaire avec communication de tous les éléments 
financiers et techniques justifiant la création et le montant desdites provisions.

Ainsi, le nouvel assureur procédera au versement desdites prestations jusqu’à leur terme. L’organisme quitté sera de ce 
fait libéré de toute obligation après transmission de tous les éléments constituant les provisions mathématiques transfé-
rées, ainsi que l’ensemble des éléments financiers relatifs au présent régime de prévoyance.

Les partenaires sociaux en application de l’article L. 912-3 du code de la sécurité sociale organiseront les modalités 
de poursuite des revalorisations futures, avec le nouvel organisme assureur ou tout autre organisme pouvant assurer ce 
type de prestation. »

Article 4

Les dispositions de l’article 44 « Préavis de rupture » sont abrogées et remplacées par les dispositions suivantes :

Le contrat de travail à durée indéterminée peut cesser à tout moment par la volonté d’une des parties sous réserve du 
respect d’un préavis d’une durée égale à :

– 1 mois pour les salariés ouvriers (2 mois pour ceux qui ont plus de 2 ans d’ancienneté dans l’entreprise) ;
– 2 mois pour le personnel administratif, commercial, technique ;
– 3 mois pour le personnel agent de maîtrise et cadre.
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La durée de ce préavis peut être augmentée ou réduite par accord préalable des parties qui le constateront par écrit.

En cas de licenciement, le préavis non travaillé, sauf sur la demande écrite de l’employeur, n’est pas rémunéré. 
Le préavis relatif à la démission, non travaillé, donne lieu à une indemnité au profit de l’entreprise correspondant à sa 
durée sauf convention contraire.

Par ailleurs, en cas de licenciement par l’employeur, le salarié licencié qui n’a pas retrouvé un nouvel emploi bénéficie 
de 2 jours pour recherche d’emploi, un pris à l’initiative de l’employeur, un pris à l’initiative du salarié selon des moda-
lités convenues entre eux. »

Article 5

Les dispositions de l’article 46 « Indemnité de licenciement » sont abrogées et remplacées par les dispositions suivan-
tes :

« Hormis le cas du licenciement disciplinaire pour faute grave ou pour faute lourde, le salarié licencié alors qu’il 
compte au moins 1 année d’ancienneté ininterrompue dans l’entreprise a droit à une indemnité de licenciement fixée, 
par année de service dans l’entreprise.

Cette indemnité de licenciement est égale à 1/5 de mois de salaire par année d’ancienneté, auquel s’ajoutent 2/15 de 
mois par année au-delà de 10 ans d’ancienneté.

Le salaire servant de base au calcul de l’indemnité de licenciement est égal à 1/12 de la rémunération brute des 
12 derniers mois précédant le licenciement ou, selon la formule la plus avantageuse pour le salarié, à 1/3 des 3 derniers 
mois, étant entendu que, dans ce cas, toute prime ou gratification de caractère annuel ou exceptionnel, qui aura été ver-
sée au salarié pendant cette période, ne sera prise en compte que dans la limite d’un montant calculé pro rata temporis.

Les dispositions du présent article s’appliquent sans préjudice des dispositions de l’article L. 1226-14 du code du 
travail, en cas de licenciement pour inaptitude suite à un accident du travail ou à une maladie professionnelle. »

Article 6

Les parties signataires demandent l’extension du présent avenant.

Article 7

Les dispositions du présent avenant prendront effet le 1er juillet 2010.

Fait à Niort, le 8 juillet 2010.

(Suivent les signatures.)
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